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DATE: 7 novembre 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Deuxieme session 

Geneve, 15 au 17 novembre 1978 

COOPERATION AVEC LES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

document prepare par le Bureau de l'Union 

A sa quatrieme session extraordinaire, tenue le 18 octobre 1978, le Conseil 
a ~tudie s'il etait souhaitable d'etablir une cooperation entre les Cornrnunautes 
europeennes et l'UPOV. Le Conseil a ete informe d'un echange de lettres entre 
la Commission des Cornrnunautes europeennes et l'OMPI au sujet d'un accord de 
cooperation. Les lettres en question figurent a l'annexe II du present document. 
Le Conseil a demande au Comite administratif et juridique d'etudier la question 
a sa deuxieme session, qui se tiendra du 15 au 17 novembre 1978, et a prie le 
Bureau de l'Union de preparer la discussion en presentant un document sur les 
implications de l'etablissernent d'un tel accord de cooperation entre les Cornrnu
nautes europeennes et l'UPOV (voir le paragraphe 8 du document C(Extr.)/IV/3). 
Ce document preparatoire figure a l'annexe I du present document. 

[Deux annexes suivent] 
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ANNEXE I 

COOPERATION AVEC LES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

I. Generalites 

1. Les Etats membres des Communaut~s europ~ennes (qui comportent la Communaut~ 
europ~enne du charbon et de l'acier, la Communaut~ ~conomique europ~enne et la 
Communaute europ~enne de l'energie atomique, trois communautes independantes ins
tituees par des trait~s separes conclus en 1951 et 1957) sont les suivants : 
Allemagne (Republique federale d'), Belgique, Danernark, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Royaurne-Uni (9). 

2. Les Communaut~s europeennes ant pour mission de promouvoir un d~veloppement 
harmonieux des activit~s ~conomiques et de contribuer a l'expansion ~conomique, au 
developpement de l'emploi, au relevernent du niveau de vie dans les Etats membres, 
a l'etablissernent de relations plus etroites entre lesdits Etats et au develop
pernent de relations avec d'autres Etats. Aces fins, l'action des Communaut~s eu
rop~ennes comporte, entre autres, l'etablissernent d'un marche commun (pour le char
bon et l'acier et pour les marchandises), le rapprochement des legislations des 
Etats membres dans la mesure necessaire au fonctionnement du marche commun, l'abo
lition des obstacles a la libre circulation des personnes, des services et des 
capitaux, l'instauration de politiques communes dans les domaines de l'agriculture 
et des transports, et l'application de proc~dures permettant de coordonner les 
politiques econorniques. 

3. La realisation des taches confi~es aux Communaut~s europ~ennes est assur~e 
par les institutions suivantes : l'Assernblee, la Cour de justice et le Comit~ 
economique et social (institues par le traite de 1957) , ainsi que par le Conseil 
et la Commission (institues sous leur forme actuelle par un traite de 1965) • 

4. La Commission des Communaut~s europ~ennes a pour mission de veiller a l'ap
plication des dispositions des traites instituant les Comrnunautes ainsi que des 
dispositions prises par les institutions en vertu de ceux-ci, de formuler des 
recomrnandations ou des avis sur les matieres qui font l'objet desdits traites, 
de participer a la formation des actes du Conseil et de l'Assemblee, et d'exer
cer les comp~tences que le Conseil lui confere pour l'execution des regles qu'il 
etablit. 

II. Cooperation entre la Commission des Communautes europeennes et l'OMPI 

5. L'OMPI a conclu un accord de cooperation avec la Commission des Cornrnunautes 
europeennes. L'interet manifeste par la Commission, en matiere de protection de la 
propriet~ intellectuelle, porte notamrnent sur les questions suivantes : l'etablis
sernent d'un systeme cornrnunautaire des brevets; l'~laboration d'une legislation 
cornrnunautaire en matiere de marques; l'application des reglernents actuellernent 
en vigueur dans la Comrnunaute relatifs aux appellations d'origine pour les vins 
et les fromages; l'examen des legislations nationales au sein des Comrnunautes 
concernant les indications geographiques en general, en vue d'une harmonisation 
au niveau comrnunautaire; des examens analogues en matiere de noms comrnerciaux, 
dessins et modeles industriels, protection de secrets industriels, savoir-faire 
et logiciel, droits decoulant de regles sur la concurrence deloyale, et certains 
aspects du droit d'auteur; la surveillance de la contribution qu'apportent les 
droits de propri~te industrielle au march~ int~rieur de la Comrnunaute et a ses 
echanges exterieurs; l'adrninistration et la documentation de certaines cate
gories de droits de propri~te industrielle. 

6. L'accord de cooperation entre la Commission des Communautes europeennes et 
l'OM.PI se presente sous la forme d 'un echange de lettres entre le President de 
ladite Commission et le Directeur general de l'OMPI. Le texte de ces lettres est 
reproduit a l'annexe II du present document. Il convient de noter que les termes 
dudit Accord de cooperation ne concernent que la cooperation entre l'OMPI et la 
Commission des Communautes europeennes et ne s'etendent pas aux relations de tra
vail ou a la cooperation entre l'OMPI et d'autres institutions des communautes 
europeennes. 
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III. Coooeration eventuelle entre les Communautes europeennes et l'UPOV 

7. Les Communautes europeennes ont une activite importante dans le domaine de 
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la reglementation de la production et du commerce des semences et plants, y 
compris dans le domaine de l'exarnen des varietes. L'examen effectue dans ce but 
etant dans une certaine mesure comparable a l'examen effectue avant la delivrance 
d'un titre de protection des obtentions vegetales, un fonctionnaire de la Commis
sion des Communautes europeennes a rendu visite au Bureau de l'Union en novernbre 
1977 et s'est enquis des possibilites d'etablir une cooperation, limitee au 
domaine technique, entre son service et l'UPOV (voir le document CC/XVI/5, para
graphe 37). La cooperation actuelle entre la Commission des Communautes europeen
nes et l'UPOV, etablie a la suite de cette visite, consiste principalernent dans 
l'echange de documents. Le Bureau de l'Union envoie des exemplaires des projets 
et des versions finales de principes directeurs d'exarnen des varietes a la Commission 
des Communautes europeennes. 

8. La decision de la Commission des Cornrnunautes europeennes concernant une pro
cedure en vertu de l'article 85 du Traite etablissant la Cornrnunaute economique 
europeenne (legislation sur la protection des varietes, semences de mals) et la 
participation de representants des Cornrnunautes europeennes a la Conference diplo
matique de l'UPOV, tenue en octobre de cette annee, montre l'interet accru des 
Communautes europeennes pour les questions relatives a la protection des obtentions
vegetales. Etant donne que sept des dix Etats mernbres actuels de l'UPOV sont mem
bres de la Communaute economique europeenne, il semble important de preciser si, 
a l'heure actuelle, une cooperation devrait etre etablie entre les deux organisa
tions, sur une base formelle, dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales. Si la decision est positive, il conviendra de decider si, et dans 
quelle mesure, un tel accord de cooperation devrait suivre l'exernple de l'echange 
de lettres entre la Commission des Communautes europeennes et l'OMPI. 

9. Le Comite est invite a faire les 
recornrnandations necessaires au Conseil. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

Lettre adressee par le President de la Commission des Communautes europeennes (CCE) 
au Directeur general de l'OMPI, le 5 juillet 1977 

[Original fran~ais] 

Monsieur le Directeur general, 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre du 9 janvier 1976, par laquelle 
vous suggerez la conclusion d'un accord de travail destine a renforcer la coope
ration entre l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle et la Commis
sion des Communautes europeennes. 

A la suite des consultations qui ant eu lieu depuis lors entre nos represen
tants respectifs, j'ai le plaisir de vous proposer que notre future cooperation 
soit fondee sur les dispositions suivantes : 

1. La Commission et l'Organisation echangeront selon les necessites taus 
renseignements et toute documentation pertinents dans le domaine de la pro
tection de la propriete intellectuelle. 

2. Des consultations periodiques auront lieu entre la Commission et l'Orga
nisation en vue de determiner a l'avance les reunions d'interet commun aux
quelles chacune des deux institutions pourra participer sur invitation de 
l'autre. 

3. La Commission et l'Organisation se consulteront egalement sur la pos
sibilite de la convocation conjointe de seminaires et de symposiums ainsi que, 
le cas echeant, de la cooperation dans d'autres activites d'interet commun. 

Pour sa part, la commission est prete a envisager d'inviter des representants 
de l'Organisation, dans les cas appropries, a contribuer aux travaux preparatoires 
que la Commission entreprend dans le domaine de la protection de la propriete in
tellectuelle avant qu'elle n'etablisse ses propositions formelles au n'arrete ses 
decisions. 

Il est entendu que toute participation des Communautes europeennes aux ne
gociations de Traites au autres instruments internationaux se deroulant dans les 
conferences diplomatiques convoquees par l'Organisation fera l'objet de decisions 
appropriees des instances competentes de l'Organisation au des unions adminis
trees par l'Organisation au desdites conferences. 

Au cas au les dispositions mentionnees aux points 1, 2 et 3 ci-dessus ren
contreraient votre agrement, je propose que lesdites dispositions constituent 
l'accord de cooperation dans le domaine de la protection de la propriete intel
lectuelle entre la Commission des Communautes europeennes et l'Organisation Mon
diale de la Propriete Intellectuelle. 

Veuillez agreer, Monsieur le Directeur general, les assurances de rna consi
deration distinguee. 

Roy Jenkins 

President 
Commission des Communautes europeennes 
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Lettre adressee par le Directeur general de l'OMPI au President de la Commission 
des Communautes europeennes (CCE) , le 15 juillet 1977 

[Original anglais] 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre du 5 juillet 1977, par 
laquelle vous proposez que la cooperation future entre la Commission des Communau
tes europeennes et !'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle soit 
fondee sur les dispositions suivantes : 

1. La Commission et !'Organisation echangeront selon les necessites tous 
renseignements et toute documentation pertinents dans le domaine de la pro
tection de la propriete intellectuelle. 

2. Des consultations periodiques auront lieu entre la Commission et !'Or
ganisation en vue de determiner a l'avance les reunions d'inter~t commun 
auxquelles chacune des deux institutions pourra participer sur invitation 
de l'autre. 

3. La Commission et !'Organisation se consulteront egalement sur la pos
sibilite de la convocation conjointe de seminaires et de symposiums ainsi 
que, le cas echeant, de la cooperation dans d'autres activites d'inter~t 
commun. 

J'ai pris bonne note que pour sa part, la Commission est pr~te a envisager 
d'inviter des representants de !'Organisation, dans les cas appropries, a contri
buer aux travaux preparatoires que la Commission entreprend dans le domaine de la 
protection de la propriete intellectuelle avant qu'elle n'etablisse ses proposi
tions formelles ou n'arr~te ses decisions. 

Il est entendu que toute participation des Communautes europeennes aux ne
gociations de Traites ou autres instruments internationaux se deroulant dans les 
conferences diplomatiques convoquees par !'Organisation fera l'objet de decisions 
appropriees des instances competentes de l'Organisation ou des unions administrees 
par !'Organisation et desdites conferences. 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance que les dispositions mentionnees 
aux points 1, 2 et 3 ci-dessus recueillent mon agrement et que, sous reserve de 
l'approbation du Comite de Coordination de !'Organisation Mondiale de la Propriete 
Intellectuelle je m'efforcerai d'obtenir en septembre prochain, lesdites dispo
sitions constituent l'accord de cooperation dans le domaine de la protection de 
la propriete intellectuelle entre la Commission des Communautes europeennes et 
!'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle. 

Entretemps, j'appliquerai lesdites dispositions sur une base provisoire. Je 
vous communiquerai en octobre prochain la decision du Comite de Coordination. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, les assurances de rna consideration 
distinguee. 

Le Directeur general 

Arpad Bogsch 

[Fin du document] 


